
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE1583

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Societe nationale des poudres et explosifs : Finistere
Question écrite n° 1583

Texte de la question

M Jean-Yves Cozan attire l'attention de M le ministre de la defense sur la situation preoccupante de l'emploi a la
poudrerie de Pont-de-Buis. Il lui fait part des inquietudes des personnels et des elus locaux quant aux
perspectives d'avenir de la situation de l'emploi. Il lui demande quelles sont les mesures susceptibles d'etre
engagees pour la diversification de la production afin d'assurer un avenir favorable a une entreprise dont le role
economique est tres important pour la region.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis 1984, la Societe nationale des poudres et explosifs doit faire face a un ralentissement global
de ses activites du a la recession des debouches a l'exportation des poudres militaires et au declin progressif du
marche des poudres civiles. Les activites de diversification exercees dans les domaines de la pyrotechnie et des
materiaux ne sont pas susceptibles, a moyen terme, de compenser le sous-emploi de certains etablissements.
Les moyens modernes et specifiques dont le site de Pont-de-Buis est dote et la longevite probable d'utilisation
des produits traditionnels qui y sont fabriques constituent neanmoins des atouts pour l'avenir de cet
etablissement. Cependant, les structures de l'usine risquent de devoir etre reequilibrees pour maintenir
l'exploitation dans des conditions acceptables de competitivite.
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